
Vente de peuplier avec « Merci le 
peuplier »
Avant la vente de mes peupliers, j’ai informé mon 
gestionnaire que je voulais bénéfi cier du programme 
« Merci le peuplier » pour les renouveler. Mais ils 
ont été vendus à un exportateur qui n'adhère pas 
à la charte et m’exclut donc de l’aide. Beaucoup 
de battage est fait autour de cette opération mais 
tout le monde ne peut pas en bénéfi cier. (C. de L. 
de Chaon – Loir-et-Cher)

La charte « Merci le peuplier » fi nance le renouvellement
des peupleraies par une participation fi nancière directe
des entreprises de la fi lière populicole (voir Notre Forêt n°69).
Nous informons donc les populiculteurs de cette réelle

opportunité. Mais nous avons toujours indiqué que l’aide
n’est pas automatique et qu’elle impose de céder ses
bois à un adhérent de la charte. Plus les propriétaires la
réclameront, plus il y aura d’adhérents.
Dans votre cas, le gestionnaire aurait pu limiter la vente
aux seuls signataires de « Merci le peuplier ». Mais il a sans
doute comparé le prix de vente avec charte (environ 500 €/
ha) et sans, pour choisir le plus intéressant pour vous.
Enfi n le vendeur ne doit pas restreindre son choix au
plus off rant mais aussi intégrer la qualité de la prestation
(abattage, débardage, remise en état, broyage des rémanents…).

Exemple : vente sur pied nettoyage compris (prêt à replanter)
Propositions Acheteur A Acheteur B Acheteur C

Bilan vente sans charte 10 200 €/ha 10 500 €/ha 11 000 €/ha

Bilan vente avec charte 10 700 €/ha 11 000 €/ha 11 500 €/ha

Dans tous les cas l’acheteur C est le plus off rant,
éventuellement avec B si B adhère à la charte et pas C.
Sur les communes éligibles à « Du peuplier pour l’avenir »,
préférence aux acheteurs signataires de la charte.

Bruno JACQUET
Technicien au CRPF

Pour en savoir plus : ifc.cnpf.fr

Autorisation pour inventaire naturaliste
Des naturalistes m’ont adressé une demande 
d’accès à mon bois pour y faire des inventaires. 
Dois-je accepter ? (Mme C. de Sury-aux-Bois - 
Loiret)

Vous n’y êtes bien entendu pas obligé. Le CRPF recom-
mande cependant aux partenaires environnementaux :

de mener cette démarche d’autorisation préalable
d’accès,

d’informer systématiquement les propriétaires des
résultats des inventaires,

de leur proposer selon les cas d’accompagner le
naturaliste lors des relevés de terrain. Celui-ci pourra
ainsi mieux cibler des zones intéressantes (mares forestières
invisibles sur photo aérienne) et le propriétaire découvrir les
pratiques favorables à leur préservation.

Cet échange est toujours apprécié des 2 parties car
mutuellement très enrichissant.
Connaître les espèces présentes dans sa forêt, c’est mettre
des noms sur la richesse qu’elle héberge et prendre
conscience des zones à plus fort intérêt sur la propriété.
C’est le préalable indispensable pour en prendre soin
dans sa gestion quotidienne.

Claire BINNERT
Ingénieur au CRPF
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Après inventaire le propriétaire pourra mieux prendre en compte les 
espèces d’intérêt dans sa gestion.
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Rappel : En Indre, Indre-et-Loire et Maine-et-Loire

plusieurs communes bénéfi cient de l’aide « Du peuplier
pour l’avenir » qui double celle de « Merci le peuplier »,
dans les mêmes conditions (document de gestion durable,
certifi cation PEFC… – voir Notre Forêt n°81).

La charte « Merci le peuplier » fi nance le renouvellement des peupleraies.

F. 
Ba

rb
ot

in
 - 

CR
PF

 P
ay

s d
e 

la
 Lo

ire
 ©

 C
N

PF


